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OBJET : 2019 – 121 ENERGIES 

VENTE DES CERTIFICATS D’ECONOMIE D’ENERGIE SUITE AUX TRAVAUX 
D’AMELIORATION ENERGETIQUE DE 2017 ET 2018 

 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-
Marc GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, 
Mekia Noura ADDAD, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Myriam LAZREUG, Stéphane 
CASSARINI, Mireille BANCEL, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°84, N°97 à N°124 et N°126 à 135) 

• Madame Myriam LAZREUG  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°98 et N°132 à 135) 



•  Madame Mireille BANCEL 
(Prend part aux délibérations N°75 à N°122) 

 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Catherine BUTTY 

• Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Monsieur Charles FERRERO 

• Madame Frédérique CATTAERT 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 

• Madame Corinne SANJUAN 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Catherine BUTTY à Madame Aline BOURDAIRE 

• Madame Valérie DAVID à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Madame Charles FERRERO à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Madame Magali CONESA 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 

• Madame Corinne SANJUAN à Madame Mireille BANCEL 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO  à Madame Brigitte VIDAL 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 26 mars 
2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Les travaux d’amélioration de l’efficacité énergétique réalisés par la Ville en 2017 et 2018 dans les bâtiments 
communaux et sur l’éclairage public vont permettre de générer des économies d’énergie dès cette année.  
Mais ces travaux ont également donné lieu à l’obtention de Certificats d’Economie d’Energie (CEE), délivrés par 
le Pôle National des CEE qu’il convient à présent de céder à un vendeur d’énergie. Après consultation, il est 
proposé de les vendre à la société ACT Commodities B.V pour un montant de 566 469,72 €. 

 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT 

 
DGST / Cellule énergies et 

développement durable 
 

 
Budget Principal 

Recettes 

 
566 469,72 € 

 
Madame Nicole NUTINI expose : 
 
Vu le Programme fixant les Orientations de la Politique Energétique de la France n° 2005-781 du 13 Juillet 2005 
(dite loi POPE) et de celles portant engagement national pour l’environnement du 12 Juillet 2010, les vendeurs 
d’énergie ont été désignés comme acteurs obligés pour mettre en place des dispositifs favorisant les économies 
d’énergie, 

 
Vu les termes de cette loi et de ses décrets d’application, le volume d’économie d’énergie généré est exprimé en 
kilowattheures cumulés et actualisés sur la durée de vie de l’opération ayant généré des économies d’énergie 
(kWh cumac). Les kWh cumac sont ensuite convertis en Certificats d’Economie d’Energie validés par le Pôle 
National des Certificats d’Economie d’Energie (PNCEE) et enregistrés auprès du Registre National des 
Certificats d’Economie d’Energie par la société POWERNEXT, 
 
Considérant que la ville de Grasse a déposé auprès du PNCEE un dossier regroupant toutes les opérations 
d’économie d’énergie réalisées en 2018, à savoir :  

� La mise en place d’un doublage isolant sur/sous plancher bas situé sur un sous-sol non chauffé, sur un 
vide sanitaire ou sur un passage ouvert, 

� La mise en place d’une isolation thermique en plancher de combles perdus ou en rampant de toiture, 
� La mise en place d’une fenêtre, fenêtre de toiture ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant, 
� La mise en place d’un système de variation de la puissance éclairage extérieur, 
� La rénovation d’éclairage extérieur par la dépose de luminaires et la mise en place de luminaires neufs 

dont la source lumineuse peut être remplacée. 
 
Considérant que le PNCEE a délivré le 25 mars 2019 à la ville de Grasse les certificats d’économie d’énergie 
demandés pour un volume de 60 864 320 kWh cumac auxquels s’ajoutent un volume de 2 076 760 kWh cumac 
délivré le 22 mai 2018 valorisant les travaux d’amélioration de l’éclairage public réalisés en 2017, 
 



Considérant l’offre d’acquisition de ces CEE faite par la société ACT Commodities B.V. à la suite d’une 
consultation pour un prix unitaire de 9,00 €HT/MWh cumac, soit un montant global de 566 469.72€HT, 
 
Considérant que la propriété des CEE sera transférée à l'acheteur au moment de l’enregistrement de l’ordre de 
transfert par Emmy et que le règlement sera effectué à l’issue de chaque transfert de CEE constaté par leur 
enregistrement sur le compte de l’acheteur auprès du PNCEE et après présentation d’une facture par le vendeur, 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 5 juin 2019, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 5 
juin 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 

• APPROUVER les termes du contrat de cession de Certificats d’Economie d’Energie pour un volume de 
62 941 080 kWh Cumac à la société ACT Commodities B.V, 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer le contrat de cession de Certificats d’Economie d’Energie pour 
un volume de 62 941 080 kWh Cumac à la société ACT Commodities B.V. pour un montant total de 
566 469.72 € HT. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 

 


